
Le réseau thématique
« Elevage ovin confronté à 
la prédation»
mobilise des éleveurs
ovin viande sur toute la 
France pour produire
des références technico-
économiques.

Parmi les fermes suivies par 
le réseau, une exploitation 
située dans le département 
des Alpes-Maritimes.

Élevage ovins viande
en région SUD PACA

Chiffres clés de l’exploitation

Main-d'œuvre :
1,7 UMO exploitant, dont 0,7 UMO salariée

Surfaces de l’exploitation :

SAU de 10 ha dont :
o 10 ha de prairies permanentes

Surfaces pastorales : 440 ha dont 440 ha de
parcours + 1 estive individuelle

Troupeau :

200 brebis de race Mourerous pure en

sélection

Conduite du troupeau et performances :
• Reproduction : 77% de fertilité, 115% de

prolificité
• Agnelage : printemps 225 mises bas en

février/mars
• Productivité numérique : 0,7 agneau par

brebis
• Mortalité globale : 22 %
• Agneaux / brebis (25 animaux concernés

par la prédation qui englobe aussi les
disparus)

Gestion du troupeau au pâturage

• Allotement : non
• Organisation du parcellaire autour du

bâtiment d’élevage

La prédation dans le 
département des Alpes-
Maritimes :

Démarrage : contexte 
ancien Apparition sur le 
département en 1992
20 meutes et 41 
prélèvements de loups en 
2022

Nombre d’attaques sur 
ovins en 2022 : 888

Nombre de victimes 
(ov) : 3485

Nombre de demandeurs 
des mesures de 
protection : 182 dossiers

Nombre de chiens de 
protection : 600

En 5 ans augmentation des 
embauches de 15% et + 25 % 
de chiens

En 12 ans baisse de 11 000 
brebis sur le 06

Baisse du troupeau moyen de 
275 brebis à 215 brebis mères

LA PRÉDATION SUR 
L’EXPLOITATION : 

1ère attaque : en 2011

Perte sur les 3 dernières 
années :
- 15 ovins victimes 

indemnisées
- 10 ovins disparus 

Zoom sur…

Pâturage : 10,5 mois sur 12 (87 %)
• Rentrée en bergerie en janvier
• Pour une mise à l’herbe en mars avec

complémentation en bergerie

Dans les Alpes-Maritimes, un 
élevage extensif pâturant toute 
l’année
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Quel niveau d’autonomie alimentaire 
est nécessaire pour passer en bio ?

LA PROTECTION EN DÉTAIL

Gardiennage
• par un berger 244 jours par an
• par l’éleveur 75 jours par an

Chiens de protection 
• 1 chien montage des Pyrénées 9 ans

Conduite du troupeau 
• Rentrée en bergerie tous les soirs en 

mars-avril / parc de nuit mobile 
électrifié à proximité de la cabane 
pastorale

LE RESTE À CHARGE 2022 ÉLEVEUR : 6503 € 

dont 2000 € frais alimentation 
berger
120h d’astreinte pour 5 mois d’estive

Figure 2 : conduite des lots et périodes à risque

CHANGEMENT DE CONDUITE INDUITS 

PAR LA PRÉDATION ET MISE EN 

PROTECTION DU TROUPEAU

• Installation en 2009
• Première attaque en 2011
• 2012  : attaques de jours et mise en 

place des parcs de nuit
• 2023 : 25 attaques en 3 mois TDS 

éleveur calibre 12
• 2015-2016 : intervention louveterie
• 2017 : intervention brigade loup
• 2020-2021-2022 : prélèvements 3 

loups en TDR

Depuis quand êtes-vous exposés 
à la prédation ?
Depuis 2011, soit peu de temps 
après mon installation,

Quelles évolutions ont été 
nécessaires ?
Je suis devenu employeur de 
main d’œuvre car j’ai dû 
embaucher un berger. J’ai acquis 
un chien de protection et les 
compétences qui vont. Lorsque 
mes brebis dorment dehors, 
elles sont regroupées et 
parquées dans un parc de nuit 
électrifié.

Avis sur les moyens de 
protection ? Intérêts, limites, 
contraintes ? Besoins autres 
particuliers (outils 
numériques…) ?
Je constate que les prélèvements 
de loups en début d’estive ont 
réduit le nombre d’attaques et 
ont permis de passer une saison 
d’estive un plus sereinement.

Regard sur le métier ?
Le risque d’attaque est 
permanent. Je dois en 
permanence redoublé de 
vigilance, passer du temps à 
surveiller mon troupeau au 
détriment d’autres travaux à 
conduire sur la ferme, comme les 
foins et autres. De plus  ma vie 
familiale est en aussi impactée. 
Je vis en permanence avec la 
menace d’être attaqué.

Appréciation temps de travail 
supplémentaire ?
120 h00 pour 5 mois
Monter la nourriture au 
berger+eau potable chaque 
semaine
Aider aux soins des animaux
Réaliser les constats avec agent 
OFB

Regard sur la prédation ?
Confrontation 10 mois/12
Difficile « maintenant qu’il y est, 
faut faire avec »

Témoignage
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